
Association « NOUVELLES VOIES »

PROCES-VERBAL 
DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  DU 11 mai 2007
L'an deux mille sept, et le onze mai à vingt heures, les adhérents se sont réunis à la samme BUFFLE, rue Serpente à GRIGNY (91), en assemblée générale ordinaire sur convocation du bureau.

La liste des présents et représentés par collège est annexée au présent compte rendu.
Mme Melissa Palmer, présidente de l’association, préside la séance, Mme Catherine SALMON, vice-présidente, en est la secrétaire. 
Le quorum étant atteint, conformément aux statuts du 29 novembre 2005, le président de séance déclare donc l’assemblée ouverte et rappelle l’ordre du jour :

1. La lecture du rapport moral et financier du président

2. L’approbation des comptes annuels 2006
3. Remplacement des membres démissionnaires du Conseil d’Administration :

4. Questions diverses

La présidente de séance propose que les votes se fassent à main-levée. L’ensemble des participants approuve la proposition.

1 – Présentation du rapport moral et financier

La présidente et le directeur de l’association ont exposé l’ensemble du rapport moral et financier de l’année 2006, établi par le conseil d’administration, et présenté les perspectives de l’année 2007.

Après questions des adhérents, ce rapport moral et financier est approuvé à la majorité des présents.
2 – Présentation des comptes annuels 2006
Après présentation par le directeur du bilan comptable établi par le cabinet d’expertise comptable A.E.C., Mr THOMIN commissaire aux comptes présente son rapport.
Le résultat d'exploitation s'élève donc à -16 292 €. Le résultat courant avant impôts s’élève à  – 19005 €. Une charge exceptionnelle de 3093 € dûe à une erreur sur les charges sociales à fin 2005 devant être comptabilisée, le résultat comptable de l’année s’élève à – 21 925 €.

Je vous propose d’affecter cette perte au compte de report à nouveau. De ce fait, les fonds propres sont portés de -79 704 € à – 101 629 €.
L’assemblée a pris acte du rapport du commissaire aux comptes et le bilan comptable a ensuite été soumis au vote de l’assemblée générale.

Les comptes de l’année 2006 ont été approuvés à la majorité des présents ou représentés.

3 – Remplacement des membres démissionnaires du Conseil d’Administration.

Conformément aux statuts de l’association du 29 novembre 2005, 4 membres du conseil d’administration élu le 1er février 2006 ont souhaité cédé leur mandat. Il s’agit de :

. Mme Marie FIEUX

. Mme Sylvie DUFEU

. Mlle Emmanuelle LEBIGOT

. Mme Chantal MAILLARD

qui font toutes partie du collège des adhérents bénévoles.

Le conseil d’administration soumet à l’assemblée les candidatures des personnes suivantes :
. Mme Sylvie JANIN, adhérente bénévole habitante d’Arpajon (91)

. Mme Isabelle PIELLI, directrice du centre social APMV de MASSY

. Mme lisabeth PETRO, directrice du centre social KENNEDY à CRETEIL

. Mme Sylvie COLASSE, gérante de la société COMPANS.

L’ensemble des candidats est élu à la majorité des présents ou représentés.
4 – Questions diverses.

Le nouveau conseil d’administration décide de se réunir immédiatement après la présente assemblée générale afin d’élire le nouveau bureau de l’association, deux des membres du bureau sortant étant démissionnaire.

Aucune autre question n’étant posée par les participants, la présidente de séance remercie l’assistance pour sa participation et lève la séance.

Etabli en 4 exemplaires originaux, le 11 mai 2007,
Le Président de séance.





La Secrétaire de séance.
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